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Mélusine, 1 an et ½, chez JF Ribot 
(origine Echeverz) 
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Suite au bilan de santé de la PAC, une enveloppe a été dégagée pour les petits ruminants et se traduira par une 
nouvelle prime à la chèvre et à la brebis.  
Le montant de la prime caprine sera défini chaque année en fonction du nombre de demandes d’aide (nombre de 
chèvres déclarées). Il devrait s’élever à environ 15 € par tête. Un bonus par chèvre d’environ 3€ sera attribué 
lorsque l’éleveur est adhérent au Code mutuel de bonnes pratiques en élevage caprin ou a été formé au Guide 
des bonnes pratiques d’hygiène (GBPH). Les attestations seront à fournir en cas de contrôle.  

A retenir : 
Cette aide sera effective à partir de 2010 et jusqu’à 2013.  

Elle s’adresse à tous les élevages de plus de 25 chèvres qui respectent les règles relatives à l’identification.  

Pour bénéficier de cette aide, les éleveurs devront déposer une demande d’aide entre le 1er et le 31 janvier 
2010 auprès de la DDAF ou DDEA. Seules les femelles correctement identifiées et âgées de plus d’un an 
peuvent être prises en compte. 

NB : l’association est habilitée à faire les visites d’élevage qui valident l’adhésion au Code Mutuel. Si vous 
souhaitez en savoir plus, n’hésitez pas à contacter Fanny Thuault. 
 

Le programme de conservation et de développement de la race Chèvre des Pyrénées reçoit le soutien financier de : 

 
 

   
 

Conservatoire des Races 
d’Aquitaine 
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La chèvre et le chou
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Envoi de boucs en station de prélèvement pour la cryoconservation 
Cela fait 8 ans qu’aucun bouc pyrénéen n’a été prélevé dans le cadre de l’opération de cryoconservation qui doit 
sécuriser la conservation de la race à long terme. Pour mémoire, cette action consiste à prélever de la semence de 
bouc pyrénéen : un certain nombre des doses issues de ces prélèvements sont destinées à la cryobanque nationale 
tandis que les doses supplémentaires sont disponibles pour l’insémination artificielle. Ces prélèvements ne peuvent 
être réalisés que dans la station de Capgènes à Mignaloux Beauvoir (près de Poitiers). 

Les animaux envoyés en station cette année ont été choisis pour que les stocks en réserve génétique soient autant 
que possible représentatifs de la race pyrénéenne. Les boucs prélevés avant 2001 étaient surtout originaires des 
Pyrénées Atlantiques (vallées des Aldudes notamment). Les 3 boucs retenus cette année ont les origines suivantes : 

·  Desperado : né chez L. Moulucou (souche Moulucou – 65) 

·  Diabolo : né chez J. Cazenove – 66 (souche Duquesne – 09)  

·  Darwin : né chez E. Trocmé – 09 ; Père : Canigou (issu de la Ferme d’Hector – 09) ; Mère : Calabasse (issue 
de l’élevage Verdaguer – 66) 

 

   
Desperado Diabolo Darwin 

Ces trois jeunes boucs sont entrés en station le 13 août 2009. Les prélèvements de semence ont débuté après une 
période de quarantaine. Le nombre de doses obtenues est aléatoire et dépendra de la qualité de la semence. 

 

Réflexion sur la valorisation de la viande de chevreau avec la visite de la filière Barèges Gavarnie 
Début 2009, un document de promotion de la viande de chevreau a été réalisé en 
continuité avec la réflexion engagée depuis 2 ans et en cohérence avec le projet 
de cahier des charges destiné à encadrer la production de viande de chevreau de 
race pyrénéenne. 

La question se pose aujourd’hui de mettre en place une démarche de valorisation 
plus poussée. C’est pourquoi une journée de visite d’une filière reconnue – le 
Mouton Barèges Gavarnie, a été proposée aux éleveurs au mois d’octobre. 
L’objectif de cette journée était de contribuer à la réflexion engagée avec les 
éleveurs de chèvres des Pyrénées sur le thème de la valorisation de la viande de 
chevreau tout en recherchant des synergies avec les filières existantes.  

Cette visite s’est révélée particulièrement intéressante : en compagnie de Marie Lise Broueilh 
(Présidente du syndicat des éleveurs) et de Anne Claire Branellec (chargée de mission agro 
alimentaire Hautes Pyrénées), nous avons visité l’abattoir de Luz St Sauveur, seule structure 
habilitée à abattre les brebis de moins de 6 ans et les doublons (mâles castrés de 18 mois 
minimum ayant connu deux estives) qui sont démarqués par l’AOC Barèges Gavarnie. Un outil 
sur mesure qui traite pour l’instant 70 tonnes de carcasses par an, dont environ 700 brebis et un 
peu plus de 200 doublons pour l’AOC. 

Nous avons ensuite pu discuter des conduites d’élevages avec Didier Laporte, jeune agriculteur 
de Betpouey. Avec la vente de jeunes brebis bien valorisées (environ 150 € par brebis) le 
renouvellement du troupeau est important (35%). Le cahier des charges de l’AOC stipule 
également que chaque éleveur doit vendre au moins 20 doublons pour 100 brebis primées. 

C’est une contrainte forte pour les élevages qui doivent trouver la place et le fourrage pour élever ces mâles castrés 
pendant presque 2 ans. Mais à 6,10 € le kilo carcasse, l’adhésion à l’AOC reste intéressante comme le prouve les 
études technico économiques réalisées par l’interprofession. 

Sur 20 éleveurs adhérents à l’AOC, 15 commercialisent leurs produits via la Sopyvia, une société d©abattage et de 
transformation mise en place par les éleveurs des Hautes-Pyrénées. La Sopyvia est chargée de gérer la 
commercialisation des produits AOC, mais ce sont les éleveurs eux mêmes qui en assurent la promotion et qui 
démarchent de nouveaux clients : grossistes, bouchers ou restaurateurs, parmi lesquels des tables parisiennes très 
renommées. 

Après cette matinée bien remplie, nous avons pu déguster un civet de brebis et un navarin d’agneau particulièrement 
appréciés ! Un grand merci à la filière Barèges Gavarnie qui nous a réservé un accueil à la hauteur de ses produits !  
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1er ex æquo en catégorie BOUC 

Jean Pierre Tisnerat (à gauche) et Jean Marc Duronea (à droite) 

  

L’édition 2009 de la Foire 
de Ste Marie de Campan 
était encore une fois une 

réussite pour la chèvre des 
Pyrénées : 

6 éleveurs sont venus 
présenter leurs animaux 
au total, pas moins de 35 

chèvres, boucs et 
chevreaux… 

 

Il a été proposé que l’an 
prochain cette foire soit le 

rendez vous des acheteurs et 
des vendeurs de chèvres des 

Pyrénées ! 
Rendez vous en 2010… 1ère place en catégorie CHEVRE et CHEVRETTES 

André Carrere Moulia 
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Le CAEV – Résumé de la présentation de Stéphane Valas (Afssa Niort) 
Le CAEV est une maladie virale dont le taux d’infection est très élevé dans les pays industrialisés à cause de 
l’intensification des élevages. L’évolution est lente et irréversible et il n’existe aucun vaccin ni traitement médical. 
La prévalence dans le cheptel caprin français est relativement forte. Lorsqu’un animal présente des signes 
cliniques de la maladie (gros genoux, pis de bois, pneumonie, encéphalite) on peut estimer que 80% du troupeau 
est infecté. 

A retenir : 
Le CAEV se transmet par le lait et le colostrum. 
Il se transmet également par le sang (aiguilles lors de prises de sang 
ou vaccination) 
Il peut se transmettre via l’ambiance du bâtiment, notamment 
lorsque les animaux restent confinés pendant une longue période 
(surtout dans les élevages intensifs) 
La transmission in utero ou via la semence (lors des saillies ou par 
insémination) n’a pas été démontrée mais fait l’objet de débats. 
Le virus est transmissible de la brebis à la chèvre et inversement par 
simple contact physique (le virus du CAEV est le Visna Maedi chez 
les brebis : il se traduit par un essoufflement, pneumonie) 

Pour maîtriser la contamination : 
Réduire la contamination des jeunes en les séparant des mères dès 
la naissance (il faut même éviter que la mère lèche son chevreau) et en les allaitant à base de colostrum et de lait 
thermisé (chauffer à 56°C pendant 1 heure). 
Traire les animaux infectés en dernier et utiliser du matériel vétérinaire à usage unique (aiguilles) 
Isoler physiquement les animaux infectés (une distance de 3 ou 4 m peut suffire) 
Etre prudent lors de l’introduction d’animaux issus d’un autre troupeau 

Pour conclure malgré toutes ces incertitudes : 
Si l’éradication du virus est longue et difficile, il s’agit avant tout de limiter les signes cliniques de la maladie qui 
provoquent une dégradation de l’état de santé général de l’animal et une diminution de la production laitière.  
Quoi qu’il en soit, il est toujours intéressant de connaître le statut de son troupeau en réalisant des sérologies sur 
quelques bêtes. 
 
 
 
 

A savoir  : 
La sérologie d’un animal infecté peut être 
négative car la production d’anticorps 
spécifiques au CAEV n’est pas continue dans 
le temps (faux négatifs) 
La vaccination FCO provoque des réactions 
immunitaires qui peuvent induire des résultats 
positifs pour le CAEV alors que l’animal n’est 
pas infecté (faux positifs) 
Il existe un plan de lutte contre le CAEV, c’est 
le contrôle sanitaire officiel : sur la base du 
volontariat il propose un suivi sérologique 
annuel et de suivre les mesures de maîtrise de 
la contamination. Pour y adhérer, prenez 
contact avec votre GDS. 
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Nistos, chèvre de 5 ans chez 
Bertrand Barrau (31) 
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Un contrôle laitier  « petites races » est en train d’être mis au point pour  les capr ins. En pratique il ressemblera 
à l’actuel contrôle simplifié mais la valorisation des données sera adaptée spécifiquement à chaque race locale. 
Toutes les données collectées jusqu’à présent par le contrôle officiel ou simplifié pourront être valorisées par ce 
biais. Je vous encourage donc à poursuivre l’effort de contrôle de performances, que ce soit par le contrôle officiel, 
le contrôle simplifié ou des pesées réalisées par vos propres moyens ! 

En ce qui concerne les pesées de chevreaux, les choses avancent également. Plusieurs éleveurs ont répondu à 
l’appel de l’association et ont pesé leurs chevreaux cette année. Un grand merci ! Les données ne sont pas encore 
assez nombreuses pour créer des références valides (le poids âge type notamment), mais nous devrions y parvenir 
avec la campagne de pesées 2010. C’est pourquoi, j’ invite les éleveurs allaitants comme les éleveurs laitiers à peser 
de nouveaux leurs chevreaux l’année prochaine : toutes les contributions sont bienvenues. 

En attendant, voici les premiers résultats – à titre indicatif ! – des pesées réalisées ces dernières années : 

Poids moyens à 30 jours (en Kg) 
 Mâles Femelles Total 
Portée simple 8,5 à 10,5 9 à 10,8 9 à 10,5 
Portée double 6,5 à 9,8 6,5 à 9 6,5 à 9,3 
Total 7,2 à 10 7,8 à 9,7 7,5 à 10 

Poids moyens à 70 jours (en Kg) 
Portée Mâles Femelles Total 
Portée simple 14,2 à 16 13,5 à 15,5 14 à 15,5 
Portée double 10,5 à 13,7 11,3 à 14 11 à 13,7 
Total 11,7 à 14,7 12,6 à 14,4 12,2 à 14,5 

 

D’autres projets sont en cours et se poursuivront en 2010 : 

Le travail initié par Sarah Fichot dans le cadre d’un stage de fin d’études devrait se poursuivre avec des partenariats 
à confirmer, pour mesurer l’ impact de la race pyrénéenne dans l’entretien des territoires embroussaillés. Si vous 
êtes concerné parce type de problématique, vous pouvez joindre l’association pour nous en faire part. 

Enfin, une réflexion est en cours parmi les éleveurs fromagers pour déterminer si une identité spécifique (à travers 
un format et/ou un nom) est souhaitée et souhaitable pour les fromages issus de la race pyrénéenne. A suivre… 
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Du 10 au 13 Décembre : Salon de la qualité alimentaire (SISQA) au parc des expos de Toulouse 
Présentation des races locales de Midi Pyrénées dans la ferme découverte, halles pour déguster et acheter des 
produits de qualité, animations et parcours des sens. Vous pourrez venir à la rencontre de la chèvre des Pyrénées dans 
le hall 2. 
 

Samedi 16 janvier : Assemblée générale de l’association à Peyssies dans la Haute Garonne. Nous profiterons de 
l’occasion pour visiter les élevages de Claude Soumeillan (éleveur allaitant) et de Martine Lopez (élevage en cours 
d’installation avec un projet de fromagerie et d’accueil à la ferme). Venez nombreux ! 
 

Du 27 Février au 7 Mars : la chèvre des Pyrénées a été sollicitée par Capgènes pour participer au prochain Salon de 
l’Agriculture à Paris. Si des éleveurs sont intéressés pour assurer des permanences de un ou plusieurs jours sur le 
salon, prenez contact avec l’association ! 
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Muse (4ans) et Hushuaia (9 ans) au Gaec de la Coulinière (87) Troupeau de l’EARL Lait-co-Pain qui 

s’ installe dans l’Aude 
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Lors de toute vente ou achat d'animaux, il est conseillé de conserver les origines de chaque animal (nom 
et n° du père et de la mère pour chacun des animaux vendus ou achetés) 

 
 
 

VENTES et ACHAT DE BOUCS ET CHEVRES DE RACE PYRENEENNE 

Paul Hecquet : vend bouc pyrénéen gris et blanc 1 an et demi (souche O Rosset). Tél : 05.53.40.89.24 
(dépt 47) 

Patrick Xicluna : Vend 2 boucs pyrénéens (nés en 2007 et 2005). Tél : 04 68 43 32 81 (dépt 11) 

Dominique Cerf : vend bouc pyrénéen né en janvier 2007 (origine Garrigaud) 
A réserver : chevrettes et chevreaux pyrénéens de 8 jours au biberon, à naître en janvier. Tél : 06 70 95 86 
51 ou 04 67 44 73 14 (dépt 34) 

Stéphane Lacombled : vend 10 chevrettes pyrénéennes (1 an, saillies en novembre). Tél : 05 53 84 47 54 
(dépt 47) 

Gaec de la Coulinière : 30 à 40 chevrettes à réserver. Vendues à 8j au biberon. Naissances prévues 
début février. Tél : 05 55 76 87 79 (dépt 87) 

V
en

te
s 

Marc Peyrusque : Vend bouc pyrénéen (3 ans, blanc avec un peu de noir). Tél : 05 59 83 11 00 (dépt 64) 

Paul Hecquet : cherche chevreau pyrénéen à élever au biberon pour bouc. Tél : 05.53.40.89.24 (dépt 47) 

Jean Marc Vinuesa : cherche 2 chèvres ou chevrettes pyrénéennes. Tél : 06 76 34 21 09 (dépt 09) 

Patrick Xicluna : Cherche chèvres ou chevrettes pyrénéennes. Tél : 04 68 43 32 81 (dépt 11) 

Pascal Ajas : Cherche une dizaine de chèvres ou chevrettes pyrénéennes. Tél : 05 61 03 86 46 (dépt 09) 

Maurice Puyssegur : Cherche 10 chevrettes pyrénéennes. Tél : 06 72 23 90 25 (dépt 65) 

Jean Mathieu Moreilhon : Cherche chevrettes et boucs pyrénéens. Tél : 06 82 09 46 30 (dépt 65) 

Stéphane Tourné : cherche bouc et chevrettes pyrénéennes. Tél : 06 19 81 07 16 (dépt 32) 

Michel Auge : Cherche 2 ou 3 pyrénéennes. Tél : 05 62 90 15 63 (dépt 65) 

Franck Bierenbroodspot : Cherche 2 chèvres pyrénéennes (dépt 82). Contacter l’association qui 
transmettra. Tél : 05 61 02 14 19. 

Jean Marc Couturier : Cherche quelques chèvres pyrénéennes (dépt 64) ; Contacter l’association qui 
transmettra. Tél : 05 61 02 14 19. 
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Patrice Noilhan : Cherche deux chevrettes pyrénéennes. Tél : 05 58 85 96 37 (dépt 40) 

Mme Guedon : cherche chevrier pour entretenir 15 ha semi clôturés. Environs de Lourdes. Tél : 
05.62.42.95.80 (dépt 65) 

Françoise Gracia : Recherche pour location : bâtiment + 8 à 10 ha de prairies ou parcours, même sur terrain 
pentu, pour création d’un atelier de chèvres des Pyrénées. Tél : 05 59 34 87 19  

D
iv

er
s 

Sigi Nussbichler, internaute autrichienne, est à la recherche de cornes de boucs pour fabriquer des 
masques traditionnels (voir photo ci dessous). Si vous êtes intéressé, contactez l’association qui fera le lien. 
(tarif proposé : 80€) 

 
 

En aucun cas l©association ne peut se porter garante de la pureté et du bon 
état sanitaire des animaux vendus (n’oubliez pas de demander 

L’ATTESTATION SANITAIRE DE PROVENANCE  
qui garantit que l’éleveur est à jour de la prophylaxie).  

Bien sûr, nous pouvons vous aider! 
 
 

 
 
Le prochain bulletin d’information est prévu pour Mars-Avril 2010 : 

Merci de faire parvenir vos petites annonces à l’association Merci de faire parvenir vos petites annonces à l’association Merci de faire parvenir vos petites annonces à l’association Merci de faire parvenir vos petites annonces à l’association     
avant la mi Mars 2010…avant la mi Mars 2010…avant la mi Mars 2010…avant la mi Mars 2010… 

 


